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MESURES 
D’INFORMATION DU 

PUBLIC EN 
MATIÈRE 

DISCIPLINAIRE 

Un rôle d’audience est 
accessible et est affiché au 
siège social de l’Ordre 10 

jours avant la tenue de 
l’audience (a. 120.2) 

Le dossier du conseil de 
discipline est accessible à 

compter de la tenue de 
l’audience (a. 120.2)

Les décisions du conseil de 
discipline et du Tribunal 

des professions sont 
transmises :

Font l’objet d’un avis publié 
dans un journal circulant 

dans le lieu où le 
professionnel visé avait 

son domicile professionnel 
les décisions imposant :

L’accès au rôle ou au dossier 
s’exerce par la consultation 
sur place ou par l’obtention 

d’une copie; des frais peuvent 
être exigés dans ce dernier 

cas

dans les 45 jours à l’Office qui 
publie certaines d’entre elles 

(a. 179, a. 182) 

à la personne qui a demandé 
l’enquête  
(a. 123.2) 

une radiation provisoire  
(a. 133)

une radiation temporaire, une 
limitation ou une suspension 
temporaire du droit d’exercer 

(a. 156)

une radiation permanente ou 
une limitation ou une 

suspension du droit d’exercice 
ou une révocation du permis 
ou du certificat de spécialiste 

(a. 180) 

Cette décision est à 
la discrétion du 

conseil de discipline 
(a. 133 et 156) et est 
appelable devant le 

Tribunal des 
professions (a. 164) 


